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Abstract:  
 

    With the development of society in 

various fields, especially in trade and 

services, and the resulting need for 

speed in facilitating procedures and 

effectiveness and the need for the 

existence of legal mechanisms through 

which the parties can quickly resolve 

their differences, which is not achieved 

by the procedures for the conduct of 

traditional public lawsuits, and 

therefore mediation has become An 

alternative means of conflict 

resolution. 

Mediation as an alternative system for 

public prosecution approved by the 

legislator in order to reduce the 

volume of simple cases brought before 

the courts, judicial councils and the 

Supreme Court, in addition to 

procedures for immediate appearance 

and penal orders. 

Keywords: mediation, mediation 

parties, alternative, procedures, public 

lawsuit.    

mailto:dr.bouguessa@gmail.com


103 

 

 



           

104 

 



105 

 



           

106 

 



107 

 



           

108 

 



109 

 



           

110 

 



111 

 



           

112 

 



113 

 



           

114 

 



115 

 



           

116 

 



117 

 



           

118 

 



119 

 

http://www.droitetentreprise.org/web/?p=4493

Loi n 2004-204 du 9 mars 2004 , L’article 41-2. 

 _ Loi n 2004-204 du 9 mars 2004 , L’article 41-1. 
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12 Loi n 2004-204 du 9 mars 2004, L’article 41-1 Le procureur de la république peut 

préalablement à sa décision sur l’action publique directement ou par intermédiaire d’un 

officier de police judiciaire, d’un délégué ou d’un médiateur de procureur de la 

république, 5- Faire procéder, avec l’accord des parties, à une mission de la médiation 

entre les auteurs des faits et la victime...). 
13 Loi n 2004-204 du 9 mars 2004 , L’article 41-2 Le procureur de la république ,tant que 

l’action publique n’a pas été en mouvement, peut proposer directement ou par 

l’intermédiaire d’une personne habilité, une composition pénale à une personne physique 

qui reconnait avoir commis un ou plusieurs délits punis à titre de peine capitale d’une 

amende ou d’une peine d’emprisonnement d’une durée inferieur ou égale à cinq ans , 

ainsi que le cas échéant, une ou plusieurs des mesure suivantes).
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III.-L'acte par lequel le président du tribunal de grande instance ou le juge 

par lui désigné homologue la proposition de transaction est interruptif de la prescription 

de l'action publique. 
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